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port,il insiste berucoip,ci indiquant !es cnisîs de la misère et de la .dégrada-

tion <les populations manufactiîriéres, sur le maique efrayant d'éducation

religicise et morale qu'il rvait remarqué presqie partout.

En résumé, dit-il, l'sfrcon se alie ic réprime pas plus les mauvais

pel chans qu'elle ic les developpe ; elle n'a d'action morale, elle nie diminue

l'orgreil, ele ie porte ai travail, elle n'ipprend I'écOnomie, elle n'éloigne
des actions hontteuses et criminelles, qi'autant qu'elle est combinée avec Pé-
daca/ion, l'esprit reigire:r el l'/bitude des bonnes moeurs."

Est-il étonnant, nprés cela, que nous insistions sur la nécessité de la reli-

giioimdrins les écoles ? Quand on voit que non seulement le succés dù*;'instrtc-

tion, mais même le progrès de la civilisation, la morale du peuplc et le souit-

lagenent.du pauvre ci lépcndenî, ne taudrait-il pas étre oînneeimi de son

pays, pour souffrir, sans réclamer,dc.la voir exposée à en étr exclue ? On

peut done dire maintenant, que tout le succès du hilI dPéducation va dépien-

dIe du plus ou du moins <le liberté, et d'empire que la religion aura dans

l'école. C'est pourquoi nous avons insinuê, dns notre dernier article: qu'il
ne zaitisait pas 'avoir i iill d'ducation, mais iqu'il nous en fallait un bon,

et qu'il; valait mieux tic pas en avoir que d'en avoir un mauvais. Ce n'est

pas que nous prétendions qu'il doive être parfait. . Non. Nous ne sommes

point de ces optimistes qui, ait moindre inconvénient, au moindre abus, con-
dainrent tout, croient tout mauvais. Nous devons nous -attendre à des obs-

tacles, à îles ditllicités, à des ahus, à dles iniconvéniens. Pour qu'il n'y en
eût point, il faudrait ôter de la terre les passions et les faiblesses lumiaines.

Car tant qu'il y Cin aura, il y aura aussi , des abus et des inconvénieis.

Mais il nec faut pas toujours-en chercher le reméde dans la réforme de la loi.

C'est souvent plutôt dans la réiormîîe lit coeur humain. Mais, quoique par-
tout où il y a des hommnies. il v ait aussi des faiblesses; cependant,ccln ne doit

point nous emîpècler de prendre les hoiines tels qu'ils sqnt, et quoque ces
rmisères humîîaines nous cîelmóchent encore de faire tout le bic que «ous vou-
driois, cela ne doit point pourtant nous ernpêcher tie faire tout le bien que

nous pouvons.
Cependan il cet à remarquer qiedians les lois civiles aussi bien que dans

les rnachines, il y a des pnriies qni nci sont iisp1rables, et uttoiqIe2 l'imrîper-

lection et le létfaurt do la loi priiisc se trouiver souvent encore moins clanis la
loi eldrl que dans les s i des hoîmmes, toutefois, il y a des cnîîr-

ses et des principes gni lui sont icllenent e:satiels.que sns cu l.exècution
et I'e'licacité en deviennent imîpossibles et d ni effet. . Telle est dans Pino-
strucr.tioin la néctsite de in reeiion ei de la surveillance religieuse et noiMle.

Quan<id j'n Ilgéz 'is," li M.Saint--are-Girardinaprés avoir r apporté les cx-
hortrtiois touchants que les philosophes, les savans. les hommes d'état de
FAllemanzrîe lui faisticit, à l'éard de la nécessité (le Pinstruction religieuse
dans les écoles. d qaî! j'alléguais, tit-il, le peu denpire que les idîôes re-
ligieuses avaient Ci France. ils seconIaienît la tîteeonitue désespérant de l'é-
ducatio l'un pays où la religion nXa point d'ascennt.

Mais si Iri rel;gion est si necessarre dans l'école au Succès de lFéducation.
il ne fa ut pas s i ni rigi lier qu'til sulise le reconnitre le principe poriW que le
hut soit attei nt. Il tir lit encore prendrc les mIesres néessaires pour gute cette
conlition si es-ecntielle et si ilispnab!e à.i structiout à la morale, .à 'é- I
conoic pojtilue même, ne puisse lias lui manquer. -iams comme ce but
ne peut être.ntttint que par la surveillance ceciésintique, il fiait donc 1ue
In loi suit rédigée de teli sorie que cette suîreila.nc i

rar conséquent, on doit comprendro qîu'unî sim-iple droit de visite dans les ê-
coles, accordé au ce ne petit être sutlisant, il lui taut quelque chose
de plus dir-et et de plus ellienuce sur le reliiuxt moral de cole et sur
lh niion dlu iiii lr trié m e, relaticIIicnt à ces aintiéres. puîrr pîouvoir excreer
une surveillance avantageise. Oit voit qu'en Franec prés avoir reconnu îît

la nécessité île l'enseigîcinent religieux lantîs Pécole, crainte d'y donner trop .

d'inflencec au prètre, o y a tellement restreiiit l'eit de sa strveillanée et
de son contrôle, Iue prcsqule partout, le clergé a té oblige île s'en retirer.
Mais aussi qu'en résul-t-il ? c'est qu, prescue partout ussi oit est obligó de
remîplacer ces écoles sais surveilane ecciésinstiquie,par celle des Frères des
Ecoles chlrétienies et nutres. O1.les regrde conune beaucoup plus lierai- d
cieuses qu'aintagelses. " Nous pourrions citer IPopinIi0mi le benucoup d'é- n

crivius de mérite, dit AI. DecIanmps, qi penseit, avcec M. AIletz, que la t
loi *d.u 2S juin Sl3 est trop nîrrquée île l'esprit du eis ; que, mucte sur
tes Lrahties que reniferimaient totes les atitres, elle ne soumet les seitimeins

religieux du maître à aucun examen. qu'elle ne rappelle, ni au. maître, ni
aux élèves, que Pécole est voisine du temple élevé au Dieu du pauvre
qu'elle est infidéle aux traces de la loi prussienne qu'elle se fait une loi d'a-
voir copiée'; qu'il eût mieux valu cent fois ajourner de quelques années une
loi auîssi irmportante, que de transiger, pour l'obtenir, avec les préjugés d'une
chambre qui hésitait à ouvrir au christianisme l'école du paivre.

Voilà donc la surveillance religieuse efficace encore reconnue comme ab-
solument nécessaire, et. tellement nécessaire qu'il vaudrait - cent fos mieux
ajourncr de quelques années une loi aussi importanle qu'un bill d'éducation,
que de ne pas assurer cette surveillance eflicace dans l'école. C'est-à-dire,
qu'il faut non seulerrent que Péducation religieuse puisse s'y donner,

mais encore qu'elle s'y donne infailliblement. Concluons donc enfin que la
loi sur l'éducation, pour être bonne, ne peut se dispenser de dire que Pins-
truc/ion primaire comprend nécessairement l'instruction morale et religieuse
qui d/oit rlre confiée à la direction du' ministre du culte.

Comme il nous semble que personne ne peut plus maintenant contester
formelement cet axiôiie général, et que ce ne doit âtre que dans l'applica-
tion que le dissentiment peut commencer, quoique cette. partie soit plus ma-
liére de détail que de principe, nous essayerons pourtant d'y jeter quelque
jour dans un prochain numéro, et si les circonstances nous le permettent,
nous nous occuperons aussi de Particle qui concerne les -bureaux des exarni:
nateurs.

-Depiis.quclqucs jours, il y a eu plusieurs questions assez importantes.
discutées et plusieurs mesures passées en chambre. Nous signalerons en
premier lieu, le bill pour indemniser les habitans du Haut-Canada, qui ont
éprouvé des dommages pendant les troubles de IS7 et 1838. Il paraît qu'il.

y eut à cette occasion plusieurs discours longs et animés. .Comme c'est à la
mére-patrie à protéger ses enfans contre les incursions étrangères et à les
délommiorger des pertes dont ils sont la victime, M. Macdonald, de Glengary,

proposa en amendement au bill, de présenter une adresse à la reine à
cet ellet. Mais sa motion fut perdua par une division de 43 contre et de
31 pour. Lhon. M. Lafontaine introduisit un second amendement
à l'eflTt d'étendre les dispositions du bill aux habitans des deux Cana-
das ; mais sa motion nie fut pas plus heureuse que celle de M. Macdo-
nald. Setieenetin, iM. le proctreur-général Smith assura que c'était l'inîen-
tion du goiivernemue nt d'introdoire une semblable mesure aussitôt que possi-
ble, pour le Bas-Canadm.

Le bill de Mr. Motlitt, pour obliger les corporations à rendre compte aux
trois branches de la Législature, fut aussi introduit. Mais sur l'opposition
qui se manîifesta contre, son auteur demanda la permission de le retirer : ce
qui li fut accordé.

'ordonnance dit conseil spécial,, relativement aux voitures d'hiver. et

quon appelle l'ordonnantce des sleigrhs de travers, va être ressuscitée, au-
moins pour les districts de Montréal et de St. François. Le bill, qui fut
inîtroluit ein chambre à cet elTet par N. De Bleury passa à sa seconde lec-
Vire.

Le bill del . Christie, pour mettre au nombre des revenus de la provinc.e
argeit provenant des dispenses de mariage chez les protestans, passa à sa

seconde lecture. L'orateur fut oblieé de donner sa voix dans cette occasioi,
car 33 avaient voté pour et 33 contre. Nous serons probablement obligé
le aire nos reimarques sur ce bill.

-i. Cameron vient d'étre réélu au comté tic Lanark, par une inajorité
lit-oin, dc plus de 600 voix.

-Ce qui suit avait été omis dans notre dernier nunéro.

Le colonîel Prince a proposé à la chambre marli dernier. de prësenter
ine adresse de tic remnercimîîent à la reine et dle félicitation an gouvernenr-gêné-
ral, à l'occasion de Pélévation de ce dernier à la pairie. Cette proposition

ut vivement c~oitbattuo par les chefs de Popposition, mais la motion de M-
Prince fut adoptée par une majorité de 20.

Dans la discussion qui.a en lieu au Conseil, lundi dernier, relativement aLu
ivorce II Cipt. Harris, sur la question tic savoir ici la liberté de passer à de
ouîvelles noces séutenmdaient aux deux parties, il fut résolu qu'elle ne s'é-
endmit qu'ai Capt. Harris

Nous espîronq pouvoir donner dans notre prochaine feuille-la substance dut
iscours de Plhon. A. Caron, dont nous avons déjà parlé.

-t-


